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COMITÉ SYNDICAL 

Mardi 25 juin 2019 

(séance du 2 juillet) 
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Ordre du jour : 
 
1. Avis sur le projet de PLU de Fesches-le-Châtel 
2. Avis sur le projet d’élaboration du PLU de 

Trévenans 
3. Avis sur le projet de PLU de Joncherey 
4. Arrêt du SCoT du Pays des Vosges Saônoises 

 
Questions diverses : 
 
- Informations sur le SRADDET de Bourgogne 

Franche-Comté 
- Bilan du SCoT 
- Demande de subvention 
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1.  
Avis sur le projet de PLU  

de Fesches-le-Châtel 
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1089 logements en 2013. 95 logements vacants en 2008 
62% de logements individuels et 38 % de locataires 
Un parc locatif constitué d’anciennes cités ouvrières , principalement en 
centre-bourg 
 

Rythme de construction 
1999-2008 : 12 logements par an (en moyenne) 
2008-2013 : 8 logements par an 
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Consommation foncière entre 2008 et 2018 : 
Environ 7 hectares artificialisés 
 
Capacité de densification : 2,6 ha 
Avec une rétention foncière de 30% : 1,8 ha 
Objectif  : env 13 logements à l’ha dans les dents creuses 
 
Objectifs population : 2357 habitants à l’horizon 2030, soit +106 
Objectifs logements : +139 (dont 25 en dents creuses) 
 
Un PADD en 5 axes :  
1- Répondre aux besoins en logements des populations actuelles et 
futures 
2- Consolider l’attractivité du centre-bourg 
3- Valoriser la traversée de la commune 
4- Soutenir le développement économique local 
5- Préserver le cadre urbain et paysager 
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2.  
Avis sur le projet d’élaboration  

du PLU de Trévenans 
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Une population en 
augmentation 
+178 habitants entre 
2006 et 2011 
 

1231 habitants en 2019 
 
543 logements en 2012 
Dont 12 logements 
sociaux et 33 vacants 
77 % de logements 
individuels 
 
Un parc de logements 
récent : 75 % des 
logements datent 
d’après 1946. 
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Varonne    Intermarché 

Verte 
Comtoise 
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Une SAU en 
diminution 
 
Des terres 
agricoles 
impactées par la 
construction de 
l’hôpital et de la 
LGV 
 
Une seule 
exploitation 
agricole 
(pépiniériste) 
 
14 agriculteurs 
extérieurs. 
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Un réseau 
hydrographique 
important avec la 
Savoureuse, le Canal de 
Montbéliard à la Haute-
Saône et de nombreux 
ruisseaux 
 

Une zone urbaine très 
impactée par le risque 
inondation 
 

Zone U3 : sont 
interdites les 
constructions disposant 
d'un niveau habitable ou 
utilisable situé au-
dessous des cotes de 
référence, soit 50 cm 
au-dessus du point le 
plus haut du terrain 
naturel sur lequel 
porte l'emprise de la 
construction. 
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Consommation foncière 2003-2013 : 9,93 ha artificialisés (LGV exclue) 
 

5,3 ha à destination de l’habitat 
2,33 ha pour les activités économiques 
2,3 ha pour les équipements publics 

  

Aucun espace forestier n’a été consommé 
La consommation foncière concerne au ¾ l’espace agricole 
 

96 logements ont été édifiés 
Dont 16 dans le cadre de réhabilitations de bâtiments existants  
et 80 en construction neuve 
Soit une densité de 15 logements à l’hectare 
 
Capacité de densification dans l’emprise urbaine : 4,8 ha pour le 
résidentiel. 
In fine, 3,4 à 4,1 ha sont retenus et sont susceptibles de recevoir 39 à 52 
logements. 
 

Un projet qui prévoit : 
● 190 habitants supplémentaires et un besoin de 90 logements à 
l’horizon 10 ans 
● Une réduction de 25% de la consommation foncière 
● Le maintien d’une densité moyenne d’environ 15 logements/ha 
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3.  
Avis sur le projet 

de PLU de Joncherey 
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1 329 habitants en 2019 
4ème commune de la CCST 
525 hectares dont 40 % de forêts 
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607 logements en 2015, dont 94 % de maisons individuelles 
Une vingtaine de logements vacants et aucun logement social 
 
Un trafic important sur la DR19 
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177 ha d’espaces agricoles 
3 exploitations agricoles 
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►Site Natura 2000 ‘Étangs et vallées du Territoire de Belfort’ 
►ZNIEFF : 
de type 1 ‘L’Allaine entre Delle et Grandvillars’ ; 
de type 2 ‘Etangs du Sundgau’. 
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Consommation foncière 2008-2017: 8,1 ha, en majorité pour l’habitat : 7,6 ha 
 

Opérations foncières significatives en zone d’urbanisation future : lotissements 
« La Prairie des Joncs » (16 lots) et « Le Clos du Verger » (46 lots + 12 lots) 
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3 hectares identifiés dans l’emprise urbaine, dont 2,1 ha avec 30 % de rétention 
 
Projet : + 195 habitants et + 68 logements (soit 4,9 ha) en 2030 
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5,7ha disponibles dans 
l’emprise urbaine 

Dont 2,8ha de zone 1AU, 
Et 2 ha de dents creuses (2,9 – 
30% de rétention foncière) 

4.  
Arrêt du SCoT 

du Pays des Vosges Saônoises 
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Les orientations du DOO 

- Lier redressement démographique et 
architecture territoriale 

- Développer les filières productives, agricoles 
et touristiques 

- Adapter le parc de logement 

- Faciliter les mobilités 

- Renforcer l’offre de services pour des espaces 
ruraux vivants 

- Préserver l’environnement 
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Questions diverses 
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Informations sur le SRADDET 
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• Présentation conseil régional 27 juin 2019 

• Envoi pour avis en juillet 

• Enquête publique novembre 2019 

• Adoption par la région en mars 2020 

• Approbation par préfet de région en été 2020 
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Le SRADDET est composé de 3 documents 
obligatoires : 

 
• Rapport d’objectifs 

• Fascicule des règles  

• Carte 

• Et de 11 annexes : 

• Annexe 1 : le diagnostic global du territoire régional, 

• Annexe 2 : le rapport d’évaluation environnementale, 

• Annexe 3 : le Plan régional de prévention et de gestion des déchets  

• Annexe 4 : la Stratégie de cohérence régionale pour l’aménagement 
numérique (SCoRAN), 

• Annexes 5 et 6 : les Schémas Régionaux de Cohérence 

Écologique                                  
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• Annexe 7 : le document de mise en œuvre du SRADDET, 

• Annexe 8 : la liste des infrastructures intégrées au Réseau Routier 
d’intérêt régional (RRIR), 

• Annexe 9 : la synthèse du bilan des SRCE, 

• Annexe 10 : le bilan des Schémas Régionaux Climat, Air, Énergie (SRCAE), 

• Annexe 11 : le bilan de la concertation.                                          
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Bilan du SCoT 
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• Avancement des ateliers 

• Prochains rendez-vous :  

                       17 et 24 sept. 2019 

• Accès aux documents 
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Demande de subvention 
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